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REMISE A NIVEAU CL 21H 

PROGRAMME DE 
FORMATION 

52 72 013 73 72 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Remise à niveau de contrôleur technique Catégorie L à la suite d’un arrêt d’activité de 

moins de 3 ans 

Contenu de la formation 

Maîtriser les évolutions réglementaires – Maintien de qualification 
CTL 

Réglementation : Textes de référence du contrôle technique et 
principales évolutions des 3 dernières années. 

Agrément contrôleur : Maintien de qualification, contrôleurs non 
rattachés, modifications et obligations déclaratives. 

Matériels de contrôle : Maintenance, entretien, gestion des 
dysfonctionnements et évolutions des équipements. 

Réalisation du contrôle technique (théorie) : Déroulement du 
contrôle, instructions techniques, lien organes / points de contrôle, 
évolutions récentes. 

Réalisation du contrôle technique (pratique) : TD à partir de photos 
ou vidéos de véhicules présentant des défaillances. 

Qualité : système qualité : Présentation du système qualité et 
exercices d’application. 

Qualité : procès-verbaux : Supervision et relecture de procès-verbaux. 

Travaux dirigés : Exercices pratiques et corrections. 

Mise en situation en centre : Immersion professionnelle et suivi du 
stagiaire. 

Évaluation : Évaluation finale des acquis. 

 

Prérequis 
Être contrôleur technique 
Catégorie L 
 
Durée de la formation 
21H de théorie en centre de 
formation 
 
Public 
Contrôleur Technique de 
Catégorie L  

 
Effectif 
14 participants Maximum 
 
Pédagogie 
Pédagogie active, 
participative et démonstrative 
Diaporama 
Exercices de simulation 
Etude de cas 

 
Formateur 
Formateur spécialisé contrôle 
technique véhicules légers, 
qualifié dans le CT des 
véhicules électriques, GPL et 
hybrides et catégorie L 

 
Contrôle des connaissances 
Evaluation pratique et 
théorique 
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Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Vous pouvez prendre contact avec le référent handicap du service : 

Laurie Dorangeon au 02 43 41 41 41 
 

 

Inscription 
Au 02 43 41 41 41 

 
Le plus de notre formation 
Utilisation des outils réseaux 

 
Tarif 

792€ TTC en session présentielle 
 
Le jour du stage, vous devez vous 
présenter muni de : 
 

o Votre convocation  
o Votre pièce d’identité 

(exigence réglementaire) 
o Vos vêtements de travail 

et chaussures de sécurité 
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REMISE A NIVEAU CL 35H 

PROGRAMME DE 
FORMATION 

52 72 013 73 72 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Remise à niveau de contrôleur technique VL à la suite d’un arrêt d’activité supérieur 

ou égale à 3 ans et inférieure ou égale à 4 ans 

Contenu de la formation 

Maîtriser les évolutions réglementaires – Maintien de qualification 
CTL 

Réglementation : Textes de référence du contrôle technique et 
principales évolutions des 3 dernières années. 

Agrément contrôleur : Maintien de qualification, contrôleurs non 
rattachés, modifications et obligations déclaratives. 

Matériels de contrôle : Maintenance, entretien, gestion des 
dysfonctionnements et évolutions des équipements. 

Réalisation du contrôle technique (théorie) : Déroulement du 
contrôle, instructions techniques, lien organes / points de contrôle, 
évolutions récentes. 

Réalisation du contrôle technique (pratique) : TD à partir de photos 
ou vidéos de véhicules présentant des défaillances. 

Qualité : système qualité : Présentation du système qualité et 
exercices d’application. 

Qualité : procès-verbaux : Supervision et relecture de procès-verbaux. 

Travaux dirigés : Exercices pratiques et corrections. 

Mise en situation en centre : Immersion professionnelle et suivi du 
stagiaire. 

Évaluation : Évaluation finale des acquis. 

 

Prérequis 
Être contrôleur technique de 
Catégorie L 
 
Durée de la formation 
21H de théorie en centre de 
formation 
14H de stage pratique en centre 
de formation 
 
Public 
Contrôleur Technique de 
Catégorie L  
 
Effectif 
14 participants Maximum 
 
Pédagogie 
Pédagogie active, 
participative et démonstrative 

 
Formateur 
Formateur spécialisé contrôle 
technique véhicules légers, 
qualifié dans le CT des 
véhicules électriques, GPL et 
hybrides et de catégorie L. 

 
Contrôle des connaissances 
Evaluation pratique et 
théorique 
Suivi d’un programme d’activités 
à réaliser en centre de contrôle 
accompagné d’un tuteur qui 
validera les compétences à l’aide 
d’un livret stagiaire 
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Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Vous pouvez prendre contact avec le référent handicap du service : 

Laurie Dorangeon au 02 43 41 41 41 
 

 

Inscription 
Au 02 43 41 41 41 

 
Le plus de notre formation 
Utilisation des outils réseaux 

 
Tarif 

1320€ TTC en session présentielle 
 
Le jour du stage, vous devez vous 
présenter muni de : 
 

o Votre convocation  
o Votre pièce d’identité 

(exigence réglementaire) 
o Vos vêtements de travail 

et chaussures de sécurité 


